
Image not found or type unknown

Divorce apres abandon de l,epoux et adultere

Par cheryl, le 17/11/2014 à 23:58

Bonjour,je decouvre votre site a travers une amie et j,espere trouver la solution.alors je suis
marié a un naturalisé francais,on s,est marié au cameroun le 03juillet 2010 et jusqu,ici il m,a
abandonné au cameroun.dernierement il eu un enfant avec une autre femme en france et moi
il m,a abandonné.ca dure deja 4ans et je voudrai refaire ma vie et il ne fait rien pourque je
vienne le retrouver.svp dites moi ceque je devrai faire,svp

Par cheryl, le 18/11/2014 à 00:04

Paris cest la ville ds laquelle il vit pour etre precise sir la ville remplie. 
cordialement votre

Par domat, le 18/11/2014 à 00:08

bsr, 
je crains que comme nous sommes un site juridique français, nous ne pouvons pas beaucoup
vous aider.
il faut que vous consultiez un avocat camerounais pour divorcer.
cdt

Par cheryl, le 18/11/2014 à 01:42

Je vous comprends et meme si nous sommes passé par le service consulaire afin d,obtenir
par la france la capacité a mariage?
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